
Affiché le 24/10/2018









Affiché le 24/10/2018









Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

Eau 2017 011 60611 Eau 811 37 000 € Facture d'eau du syndicat de l'Aulne 2017

042 6811 Dotation aux amortissements 01 21 120,61€

042 6862
Dot. aux amortissements de charges 

financières à répartir
01 0,01€

023 Dotation à l'investissement 01 -21 120,62€ Compensation pour les amortissements

37 000,00€

Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

Eau 2017 77 7788 Produits exceptionnels divers 01 37 000 € Perception de la surtaxe eau - assainissement de 2017

37 000,00€

Projet Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

Opérations financières 10 10226 Taxe d'aménagement 01 100,00€ Reversement de dégrèvement de taxe d'aménagement auparavant réalisée automatiquement

Descente de Bellevue 458102 Opération s/ mandat desc bellevue 01 260 000,00€ Opération comptable d'ordre lié au projet descente de bellevue

458101 Opération s/ mandat fort cigogne 95 10 000,00€ Etude complémentaire dérogation (EIN: étude d'impact ddtm)

23 2314 Construction sur sol d'autrui 95 59 Ile saint nicolas 77 700,00€

458101 Opération s/ mandat fort cigogne 95 -77 700,00€

Lustre entrée archipel 23 2313 Construction 33 11 Archipel 4 000,00€ Achat du lustre de l'archipel compensé par une donation

21 2183 matériel informatique 33 11 Archipel -4 400,00€

21 2188 Autres immobilisations corporelles 33 11 Archipel 4 400,00€

Tennis de Kerlosquen 23 2313 Construction 412 13 Tennis municipaux 200,00€ Léger dépassement

Poste secours 21 2188 Autres immobilisations corporelles 113 33 Postes de secours -1 000,00€ Fin de la saison, opération à solder

21 2188 Autres immobilisations corporelles 33 11 Archipel -5 000,00€ Rectification compte pour remplacement tapis logements Fouesnant

21 2188 Autres immobilisations corporelles 95 34 Bâtiments cale de Beg meil 2 000,00€ Rectification compte pour remplacement tapis logements Fouesnant

21 2188 Autres immobilisations corporelles 33 56 Immeuble administratif Beg meil 3 000,00€ Rectification compte pour remplacement tapis logements Fouesnant

21 2184 Mobilier 213 15 Ecole de Mousterlin 1 200,00€

21 2188 Autres immobilisations corporelles 213 15 Ecole de Mousterlin -1 200,00€

Rénovation et ravalement

pôle associatif kerourgue
23 2313 Construction 211 17 Pôle associatif kerourgue -9 000,00€ Ravalement non réalisé cette année

Bateau municipal 21 2188 Autres immobilisations corporelles 95 34 Bâtiments cale de Beg meil 15 000,00€ Moteur du bateau barge

Capitainerie 23 2313 Construction 95 34 Bâtiments cale de Beg meil 4 100,00€ Coût supplémentaire installation fenêtre cale de Beg Meil

Rénovation mairie 23 2313 Construction 020 35 Mairie -27 500,00€ Opération terminée et à solder

Nouveau site internet 20 2051 Logiciels 020 35 Mairie 2 000,00€ Création site internet variété pomme

Meubles police municipale 21 2184 Mobilier 112 35 Mairie 3 500,00€ Achat fauteuil et bureau police municipale

Mur anti bruit terrain foot 23 2315 Installation, matériel et outillage technique 412 39 Terrains de football -24 000,00€ Opération terminée et à solder

21 21571 Matériel roulant de voirie 020 47 Atelier municipal ST -20 000,00€ Solde pour l'achat d'un véhicule

21 2184 Mobilier 020 47 Atelier municipal ST 700,00€ Fourniture mobilier atelier

23 2313 Construction 020 47 Atelier municipal ST 48 000,00€ Cuve de Fioul à acheter et installer

23 2313 Construction 020 47 Atelier municipal ST 20 000,00€ Début de construction de l'auvent atelier

21 21571 Matériel roulant de voirie 020 47 Atelier municipal ST -10 000,00€

21 2182 Matériel de transport 020 47 Atelier municipal ST 10 000,00€

Aménagement centre ville 23 2315 Installation, matériel et outillage technique 824 96 Aménagement centre ville -17 000,00€ Opération terminée et à solder

21 2183 matériel informatique 020 104 Parc informatique et bureautique 25 000,00€

23 2315 Installation, matériel et outillage technique 020 104 Mise en sécurité bâtiment communaux -25 000,00€

Sécurité 23 2315 Installation, matériel et outillage technique 020 104 Mise en sécurité bâtiment communaux 10 000,00€ Blocs de béton de sécurisation plus coûteux que prévu

21 2188 Autres immobilisations corporelles 251 112 Restaurant scolaire kerourgue -1 500,00€

23 2313 Construction 251 112 Restaurant scolaire kerourgue 1 500,00€

Sanitaire Kerler 23 2313 Construction 816 118 Sanitaires -15 000,00€ Travaux aux sanitaires Kerler moins coûteux que prévu

264 100,00€

Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

10 10226 Taxe d'aménagement 01 100,00€ Reversement de dégrèvement de taxe d'aménagement auparavant réalisée automatiquement

040 2802 Documents d'urbanisme 01 7 562,86€

040 28051 Concessions et droits similaires 01 3 298,56€

040 281571 Matériel roulant 01 1 798,83€

040 28183 Matériel de bureau 01 5 750,07€

040 28184 Mobilier 01 674,52€

040 28188 Autres immobilisations corporelles 01 2 035,77€

040 4817 Pénalités de renégociation de la dette 01 0,01€

021 Virement du fonctionnement 01 -21 120,62€ Compensation pour les amortissements

Lustre archipel 13 1318 Autres subvention d'investissement 33 11 Archipel 4 000,00€ Donation pour l'achat du lustre de l'archipel

Descente de Bellevue 23 2315 Installation, matériel et outillage technique 822 31 Voirie communale 260 000,00€ Opération comptable d'ordre lié au projet descente de bellevue

264 100,00€

Opérations financières

Vidéo projecteur salle spectacle Rectification imputation : passage du 2183 au 2188

Vidéo-surveillance

Restaurant Kerourgue

Logements municipaux

Hors opération

Hors opération

Hors opération

Hors opération

Mise à jour amortissement suite à nettoyage inventaire

Bâtiments de l'atelier

Opérations financières

Crédits scolaires Mousterlin Utilisation des crédits scolaires: nécessité de réimputation (achat de mobilier)

Demande réimputation trésorerie: achat d'un véhicule au 2182 et non 21571

Fort Cigogne

Mise à jour amortissement suite à nettoyage inventaire

Hors opération

Hors opération

Hors opération

Véhicules

Recettes fonctionnement

DM n°2: Budget principal

Hors opération

Dépenses fonctionnement

Dépenses investissement

Recettes investissement

Changement de compte pour vidéo surveillance

Hors opération

Rectification imputation cale de fort cigogne

Hors opération

Opération de régularisation pour aménagement sono et remplacement servo moteur cuisine

Hors opération

Hors opération

Hors opération

Affiché le 25/10/18





Sens Section Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

Dépenses Investissement 042 13918 Autres 01 2 646,82€ Rectification d'une opération d'amortissement

Recettes Investissement 021 021 Virement de la section d'exploitation 01 2 646,82€ Rectification d'une opération d'amortissement

0,00€

Sens Section Chap. Article Libellé de l'article Fonction Opération Libellé de l'opération DM Explication

Recettes Fonctionnement 040 777 Dotation aux amortissements 01 2 646,82€ Rectification d'une opération d'amortissement

Dépenses Fonctionnement 023 023 Virement à la section d'investissement 01 2 646,82€ Rectification d'une opération d'amortissement

0,00€

DM n°1: port

TOTAL

Hors opération

TOTAL

Hors opération

Hors opération

Hors opération
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STATUTS DE L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME  

DE FOUESNANT-LES GLENAN  

ETABLISSEMENT PUBLIC A CARACTERE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 

 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.133-1 à L133-10, R. 133-1 à R. 133-18 et L. 211-1 

et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2221-1 à L. 2221-14 et 

R.2231-31 et suivants ; 

Vu la délibération du conseil municipal du 25 novembre 1996 relative à la création de l’Office 

municipal du tourisme (ci-après « OMT ») et la délibération du 28 mars 1997 relative à la composition 

du comité de direction,  

Vu l’arrêté préfectoral n°97-0851 du 11 avril 1997 portant création d’un établissement public à 

caractère industriel et commercial, dénommé office du tourisme, 

Vu l’article 69 de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de 

protection des territoires de montagne. 

Vu la délibération du conseil municipal du 29 décembre 2016 relative au maintien du caractère 

communal de l’OMT – dérogation à la loi NOTRe 

Vu la délibération du conseil municipal du 06 novembre 2017 relative aux missions complémentaires 

déléguées à l’OMT 

Vu la délibération du conseil municipal du 26 février 2018 relative à l’approbation des statuts de l’OMT 

 

 

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 – Constitution 

Il est créé à l’initiative du Conseil municipal de la commune de Fouesnant-les Glénan, un 

Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (ci-après « ÉPIC ») régie par les 

dispositions légales et règlementaires rappelées ci-avant et par les présents statuts.  
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Article 2  – Dénomination - domiciliation 

L’ÉPIC prend la dénomination de « Office municipal de tourisme Fouesnant-les Glénan ». 

 

L’ÉPIC fait élection de domicile 4 Espace Kernéveleck 29170 Fouesnant-Les Glénan.  

Sa domiciliation pourra être modifiée sur simple décision du Comité de Direction après approbation du 

Conseil municipal de la Commune de Fouesnant-les Glénan. 

 

 

Article 3 -Durée 

L’ÉPIC est créé pour une durée illimitée. 

 

 

Article 4 – Objet 

L’ÉPIC a pour objet, sur son territoire de compétence, de développer la fréquentation touristique. Pour 

ce faire, il devra notamment : 

- assurer l’accueil et l’information des touristes, notamment par l’édition de guides et 

l’exploitation d’un site internet, 

- assurer la promotion touristique de la commune en coordination avec le comité 

départemental, le comité régional du tourisme et la Communauté de communes du Pays 

Fouesnantais dans le cadre de la Riviera Bretonne, 

- assurer l’accompagnement et la professionnalisation des acteurs professionnels du 

tourisme du territoire notamment par la diffusion d’informations et par la réalisation 

d’études relatives à la fréquentation touristique de la commune de Fouesnant-les Glénan,  

- assurer éventuellement la commercialisation des prestations de services touristiques, 

- contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 

touristique local, 

- élaborer et mettre en oeuvre la politique locale du tourisme et des programmes locaux de 

développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration des services 

touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, de l'animation des 

loisirs, de l'organisation de fêtes et de manifestations culturelles, 

- être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques, 

- favoriser l’adaptation de l’offre touristique aux exigences des clientèles françaises et 

étrangères, en particulier par la création de nouveaux produits, 

- accroître les performances économiques de l’outil touristique, 

- apporter son concours à la réalisation des événements destinés à renforcer la notoriété de 

la commune de Fouesnant-les Glénan ainsi qu’à l’animation permanente de la station, 

- venir en appui de la commune de Fouesnant-les Glénan dans le cadre de la collecte de la 

taxe de séjour. 
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Sa zone géographique d’intervention est la commune de Fouesnant-les Glénan. Il peut néanmoins 

réaliser ou participer à la réalisation de tous produits et services touristiques visés à l’article L. 211-1 

du Code du tourisme, sur les territoires voisins de la commune, dès lors qu’ils permettent de faciliter 

l’accueil ou d’améliorer les conditions de séjour des touristes dans sa zone géographie d’intervention.  

 

L’ÉPIC pourra instituer sur son territoire de compétence un ou plusieurs bureaux chargés notamment 

de l’information touristique.  

 

 

TITRE 2 – ADMINISTRATION GENERALE 

L’ÉPIC est administré par un comité de direction  

 

Chapitre 1 – Le comité de direction 

 

Article 5 – Organisation – Désignation des membres 

a) Le comité de direction se compose pour partie, des élus de la collectivité territoriale de 

rattachement et pour partie de socio-professionnels issus des différents secteurs 

d’activités touristiques du territoire.  

 

Le comité de direction comprend huit (8) représentants de la collectivité territoriale de 

rattachement et sept (7) socio-professionnels (représentants d’activités, professions ou 

organismes intéressés par le tourisme). 

 

Les membres du comité de direction doivent jouir de leurs droits civils et politiques.  

 

b) Les quinze (15) membre du comité de direction sont désignés et répartis en deux 

collèges : 

- le collège des représentants de la commune de Fouesnant-les Glénan (collège 1) : 

huit (8) membres titulaires et huit (8) suppléants élus par le conseil municipal en son 

sein  ; 

- le collège des représentants des activités, professions, organismes intéressés par le 

tourisme dans le territoire de la commune de Fouesnant-les Glénan (collège 2) : 

sept (7) membres titulaires et sept (7) membres suppléants représentant les secteurs 

d’activités ci-après ; les membres de ce collège sont désignés par le Conseil 

municipal de la commune de Fouesnant-les Glénan sur proposition du Maire de la 

commune de Fouesnant-les Glénan sous réserve de respecter les règles de 

répartition suivantes :  

 1 représentant de l’hôtellerie (et 1 suppléant), 

 2 représentants de l’hôtellerie de plein air (et 2 suppléants), 
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 1 représentant des locations saisonnières (et 1 suppléant), 

 1 représentant des restaurateurs (et 1 suppléant), 

 1 représentant des commerçants (et 1 suppléant), 

 1 représentant des activités nautiques (et 1 suppléant). 

 

c) Les conseillers municipaux membres du comité de direction sont élus par le conseil 

municipal pour la durée de leur mandat. 

 

Les socioprofessionnels, membres du comité de direction sont nommés pour la période 

équivalente à la durée du mandat municipal.  

 

La fonction de membre du comité de direction quel que soit le collège d’appartenance 

prend fin lors du renouvellement du Conseil municipal.  

 

A chaque renouvellement du Conseil municipal, un nouveau comité de direction est 

désigné par le Conseil municipal, sur proposition du Maire.  

 

La fonction de membre du comité de direction n'est pas rémunérée.  

 

Le Maire de la commune de Fouesnant-les Glénan convoque et installe le premier comité 

de direction suivant son renouvellement. 

 

En cas de démission ou de décès, il sera pourvu à leur remplacement selon les mêmes 

modalités de désignation. Le mandat du membre remplacé prendra fin au moment du 

prochain renouvellement du Conseil municipal. 

 

 

Article 6 – Mode de fonctionnement 

a) Le comité élit parmi ses membres un président et deux vice-présidents. Les vice-

présidents devront être issus de deux collèges différents. 

b) Hormis en ce qui concerne la présidence de la séance du comité de direction, en cas 

d'empêchement du président, chaque vice-président ne peut exercer d'autres pouvoirs 

que ceux qui lui ont été délégués par le président. En cas de vacance de la présidence, 

c’est en priorité le vice-président « élu » qui assurera le remplacement temporaire de la 

présidence jusqu’au moment de son retour ou jusqu’à la désignation d’une nouvelle 

présidence. 

c) Le comité se réunit  au moins six (6) fois par an. Il est en outre convoqué chaque fois que 

le président le juge utile, ou sur demande du Préfet ou de la majorité de ses membres en 

exercice. 
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d) L’ordre du jour est fixé par le président, il est joint à la convocation au moins cinq (5) jours 

francs avant la date de la réunion. 

e) Le directeur assiste au comité de direction avec voix consultative sauf lorsqu’il est 

personnellement concerné par les affaires à l’ordre du jour. Il tient procès-verbal de la 

séance qu’il soumet au président. 

f) Le Maire ou son représentant, s’il n’est pas membre du comité de direction, peut assister 

aux séances du comité de direction avec voix consultative. 

g) Les séances du comité de direction ne sont pas publiques. 

h) Lorsqu'un membre du comité de direction fait connaître qu'il ne pourra pas siéger à une 

séance à laquelle il a été convoqué, il est remplacé par son suppléant.  

En cas de vote, et pour autant que ni le membre titulaire, ni le membre suppléant ne 

puissent être présent, il est proposé que le membre titulaire puisse donner pouvoir à un 

autre membre du même collège. Un seul pouvoir peut être reçu par membre. 

i) Le comité ne peut délibérer que si le nombre des membres présents à la séance dépasse 

la moitié de celui des membres en exercice.  

Lorsque le quorum n’a pas été atteint après une première convocation, il est procédé à 

une deuxième convocation à huit jours d’intervalle au moins. Les délibérations prises 

après cette deuxième convocation sont valables, quel que soit le nombre de présents. 

j) Chaque membre titulaire dispose d’une voix. 

Les délibérations sont prises à la majorité des votants. 

En cas de partage des voix, celles du président est prépondérante. 

k) Le comité de direction peut constituer des commissions de travail auxquelles sont 

susceptibles de participer des personnalités qualifiées extérieures à l’OMT. Elles sont 

présidées par un membre du comité. 

 

 

Article 7 - Attributions 

Le Comité de Direction délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et l’activité de 

l’OMT et notamment :  

- le budget des recettes et dépenses,  

- le compte financier de l’exercice écoulé présenté par le président,  

- la création et la modification de régies d’avances et de recettes,  

- les tarifs des régies et de tout produit commercialisé,  

- l’acceptation des dons et legs,  

- la fixation des effectifs minimum du personnel et le tarif de leurs rémunérations et primes 

éventuelles,  

- le programme annuel de publicité et de promotions,  

- le programme des fêtes, manifestations culturelles et artistiques, compétitions sportives,  

- les projets de créations de services ou d’installations touristiques ou sportifs,  

- les acquisitions, les aliénations et les prises en location de biens immobiliers,  
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- les mises en location de biens mobiliers et immobiliers appartenant à l’EPIC, 

- le rapport d’activité annuel de l’OMT, 

- le règlement intérieur de l’OMT,  

- les questions qui lui sont soumises pour avis par le Conseil municipal. 

 

 

Chapitre 2 – Le directeur 

 

Article 8 – Statut 

Le directeur est nommé par le comité de direction sur proposition du président. 

 

Il ne peut être conseiller municipal. Les fonctions de directeur sont également incompatibles avec les 

mandats et fonctions visés à l’article R. 2221-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Employé sous contrat de droit public pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction 

expresse, dans la durée maximale de six ans le contrat du directeur peut être résilié sans préavis ni 

indemnité pendant les trois premiers mois d’exercice de sa fonction. Si le contrat est renouvelé au-

delà de six ans, il ne peut l’être que pour une durée indéterminée et par décision expresse du comité 

de direction sur proposition du président. 

  

 

Article 9 – Attributions du directeur 

Le directeur exerce la direction de l’ensemble des services et assure le fonctionnement de l’OMT sous 

l’autorité et le contrôle du président dans les conditions prévues notamment aux articles R2221-22 à 

R2221-24, R2221-28 et R2221-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du comité de direction. 

 

Le directeur est le représentant légal de l’OMT. 

 

Après autorisation du comité de direction, il peut intenter au nom de l’ÉPIC les actions en justice, 

défendre l’ÉPIC dans les actions intentées par lui et consentir toute transaction. 

 

Il peut, sans autorisation préalable du comité de direction, faire tous actes conservatoires des droits 

de l’ÉPIC.  

 

Il passe, en exécution des décisions du comité de direction, tous actes, contrats et marchés. La 

passation des contrats donne lieu à un compte-rendu spécial au comité de direction à l’exception de 

ceux dont le montant est inférieur à une somme fixée par ce dernier.  
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Les marchés de travaux, fournitures et services sont soumis aux règles applicables à la commande 

publique. 

  

Le comité de direction peut donner délégation au directeur pour prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de 

services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée.  

 

Le directeur recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires, 

avec l’agrément du président.  

 

Il prépare le budget dans les conditions fixées à l’article 10 des présents statuts.  

 

Il est l’ordonnateur de l’ÉPIC et, à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses. 

Le directeur peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plusieurs 

salariés de l’ÉPIC. 

 

Il peut déléguer, sous sa responsabilité et sa surveillance, par écrit et après en avoir informé le comité 

de direction, une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs salariés de l’EPIC.  

 

Le directeur établit chaque année un rapport sur l’activité de l’OMT. Ce rapport est soumis par le 

président à l’approbation du comité de direction. 

 

Création, modification et fonctionnement de régies : le directeur peut créer et définir les modalités de 

fonctionnement des régies de recettes et d’avances de l’ÉPIC avec l’agrément du comité de direction 

et sur avis conforme du comptable public. 

 

Chapitre 3 – Budget et comptabilité de l’EPIC 

 

Article 10 – Budget  

a) Le budget de l’ÉPIC comprend notamment en recettes : 

o le produit de la taxe de séjour, 

o les recettes provenant des prestations de services et des ventes de produits 

réalisées par l’OMT,  

o les subventions, 

o les souscriptions particulières et d’offres de concours, 

o les dons et legs. 

b) Le budget de l’ÉPIC comporte en dépenses, notamment : 

o les frais d’administration et de fonctionnement, 
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o les frais de promotion, de publicité et d’accueil, 

c) Le budget préparé par le directeur est soumis par le président à l’approbation du comité 

de direction conformément aux dispositions des articles L. 1612-2, L. 2221-5 et L. 2312-1 

du Code Général des Collectivités Territoriales., 

d) Le compte financier de l’exercice écoulé est établi par le comptable à la demande du 

directeur puis présenté par le président au comité de direction qui en délibère, 

e) Le budget et les comptes sont soumis après délibération du comité de direction à 

l’approbation du Conseil municipal de la commune de Fouesnant-les Glénan. 

 

 

Article 11 – Comptabilité 

La comptabilité de l’ÉPIC est tenue conformément au plan comptable particulier des  régies dotées de 

la personnalité morale et de l’autonomie financière chargées de l’exploitation d’un service public à 

caractère industriel et commercial (instruction M4). 

 

Elle permet d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 

 

 

 

Chapitre 4 - Personnel 

 

Article 12 – Régime général 

Les agents de l’ÉPIC autres que le directeur, l’agent comptable et le personnel sous statuts de droit 

public mis à disposition, relèvent du droit du travail et de la convention collective nationale régissant 

les activités de l’OMT. 
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TITRE 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 13 – Assurances 

L’ÉPIC est tenu, conformément à la loi, de contracter les assurances et garanties financières 

nécessaires à l’exercice de ses activités et afin de garantir les risques pouvant affecter son personnel. 

 

Il doit également garantir les biens mobiliers et immobiliers contre les risques de toute nature pour la 

valeur réelle avec renonciation réciproque de l’assureur à tout recours contre la commune de 

Fouesnant-les Glénan. 

 

Article 14– Contrôle par la commune  

D’une manière générale la commune de Fouesnant-les Glénan peut, à tout moment, demander toutes 

justifications concernant l’accomplissement des obligations de l’établissement public, effectuer toutes 

vérifications qu’elle juge opportunes, obtenir tout document comptable, statistique ou autre, et faire 

effectuer toutes vérifications qu’elle juge utile sans que le comité de direction, ni le directeur n’aient à 

s’y opposer. 

 

Article 15 – Modification des statuts. 

Les présents statuts pourront faire l'objet de modifications pour permettre notamment l'adaptation de 

l'Office de Tourisme à l'évolution du contexte touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec 

l'évolution législative et règlementaire. Ces modifications seront dans les mêmes termes, validées par 

le Conseil municipal et approuvées par le comité de direction. 

 

Article 16 – Modification du règlement intérieur 

Un règlement intérieur sera établi et soumis à l'approbation du comité de direction. Il sera destiné 

notamment à fixer les différents éléments qui ont trait à l'administration interne de l'Office de 

Tourisme. 

 

Ce règlement intérieur pourra faire l’objet de modifications pour permettre notamment son adaptation 

à l’évolution du contexte touristique et pour faciliter sa mise en conformité avec l’évolution législative 

et réglementaire. 

 

Ces modifications seront approuvées par le comité de direction dans les conditions fixées à l’article 6 

des présents statuts. 
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Article 17 – Dissolution 

La dissolution de l’EPIC sera prononcée par délibération du conseil municipal de la commune de 

Fouesnant-les Glénan. Le Maire est chargé de la liquidation de l’ÉPIC mais peut désigner par arrêté 

un liquidateur dont il détermine les pouvoirs et qui a la qualité d’ordonnateur accrédité auprès du 

comptable. 

 

Le liquidateur prépare le compte administratif de l'exercice qu'il adresse au Préfet du département du 

siège de l’ÉPIC, qui arrête les comptes 

 

Les comptes sont arrêtés à la date de la délibération de la commune de Fouesnant-les Glénan 

prononçant la dissolution. 

 

Les résultats de la liquidation sont portés à un compte annexé à la comptabilité de la commune de 

Fouesnant-les Glénan. 

 

En cas de dissolution de l’EPIC, il est mis fin à la convention d’objectifs triennale entre l’EPIC et la 

commune de Fouesnant-le Glénan. 

 

 

Fait à Fouesnant, le ……………… 

 

 

 

M. Roger LE GOFF  

 

Le Président 

 





Affiché le 24/10/18









Affiché le 24/10/18

































Affiché le 24/10/18









Affiché le 24/10/18









Affiché le 24/10/18









Affiché le 24/10/18









Délibération 

autorisant le 

recrutement de 

contractuels sur des 

emplois non 

permanents

Emploi/ Fonction/ 

Poste

Durée 

hebdomadaire
Filière

Catégorie (s)

correspon-

dante(s)

Grades cibles

 mini

Grade cible

 maxi

IB de  

rémunération 

mini

IB de  

rémunération 

maxi

Grade occupé

26/02/2018
Assistante 

communication
Temps complet Administrative C

Adjoint 

administratif

Adjoint 

administratif
IB mini C1 IB mini C1

Adjoint 

administratif

26/02/2018
Gestionnaire fonds 

adulte
Temps complet Culturelle C

Adjoint du 

patrimoine

Adjoint du 

patrimoine
IB mini C1 IB mini C1

Adjoint du 

patrimoine

26/02/2018

Formateur 

informatique 

médiathèque

Temps non 

complet
Technique C

Adjoint 

technique 

Adjoint 

technique 

principal de 

1ère classe

IB mini C1 IB maxi C3
Adjoint 

technique 

26/02/2018 Jardinier Temps complet Technique C
Adjoint 

technique 

Adjoint 

technique 

principal de 

1ère classe

IB mini C1 IB maxi C3
Adjoint 

technique 

TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX NON PERMANENTS 

Affiché le 24/10/18





Délibération portant 

création du poste

Emploi/Fonction

/Poste

Durée 

hebdomadaire
Filière

Catégorie (s)

orrespondante(s)

Grades cibles

 mini

Grade cible

 maxi

IB de  

rémunération 

mini

IB de  rémunération maxi
Recrutement 

article 3-3

Poste

 pourvus

Poste 

vacant

Grade actuel 

de l'intéressé

Statut de l'agent qui 

occupe le poste 

Délibération du 

6/11/2016

Directeur(trice) général(e) des services-Emploi 

fonctionnel
Temps complet Administrative A Attaché Attaché hors classe IB mini d'attaché HEA Non 0 1

Délibération du 

6/11/2017
Directeur(trice) général(e) des services-Fonctions Temps complet Administrative A Attaché Attaché hors classe IB mini d'attaché HEA Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistante de direction Temps complet Administrative B/C

Adjoint administratif principal de 2ème 

classe
Rédacteur principal de 1ère classe IB mini C2

IB maxi

3ème grade B
Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Secrétaire Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Responsable de la police municipale Temps complet Police B/C Brigadier chef principal Chef de service de PM principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Chef de service de PM principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Policier municipal Temps complet Police C Gardien brigadier Brigadier chef principal

IB mini Gardien 

brigadier

IB maxi Brigadier chef 

principal
Non 1 0 Brigadier chef principal Fonctionnaire

Délibération du 

29/05/2018
Policier municipal Temps complet Police C Gardien brigadier Brigadier chef principal

IB mini Gardien 

brigadier

IB maxi Brigadier chef 

principal
Non 1 0 Gardien brigadier Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur(trice) du Pôle Ressources Temps complet Administrative A Attaché Attaché principal IB mini Attaché IB maxi Attaché principal Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur comptabilité/Finances Temps complet Administrative A Attaché Attaché principal IB mini Attaché IB maxi Attaché principal Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistant(e) Ressouces Humaines Temps complet Administrative B/C Adjoint administratif Rédacteur IB mini C1 IB maxi 1er grade B Non 1 0 Adjoint administratif principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistant(e) Ressouces Humaines Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistant(e) Ressouces Humaines Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistant(e) administrative et comptable Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistant(e) administrative et comptable Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur (trice) du Conservatoire Temps complet Administrative A Attaché Attaché principal IB mini Attaché IB maxi Attaché principal Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé(e) d'accueil et logistique Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de piano 16h00 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de piano 18h00 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de piano 20H Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de clavecin 1h00 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de violon 16h30 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 AEA principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de violoncelle 5h05 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de trombone 2h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

14/12/2017
Professeur de trompette 2h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de saxophone 5h35 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de flûte traversière  9h45 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

14/12/2017
Professeur de clarinette 3h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de batterie/basse 20h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de synthétiseur 3h20 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de guitare électrique 20h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de guitare classique 3h30 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de harpe celtique 5h45 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur d'accordéon diatonique 12h40 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de formation musicale 20h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 AEA principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
DUMISTE 20h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 AEA principal de 1ère classe Fonctionnaire

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS COMMUNAUX TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGETAIRES
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Délibération portant 

création du poste

Emploi/Fonction

/Poste

Durée 

hebdomadaire
Filière

Catégorie (s)

orrespondante(s)

Grades cibles

 mini

Grade cible

 maxi

IB de  

rémunération 

mini

IB de  rémunération maxi
Recrutement 

article 3-3

Poste

 pourvus

Poste 

vacant

Grade actuel 

de l'intéressé

Statut de l'agent qui 

occupe le poste 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS COMMUNAUX TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGETAIRES

DIRECTION GENERALE

Délibération du 

22/10/2018
Chant MAA 1h Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 AEA

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Professeur de chant 6h15 Culturelle B AEA AEA principal de 1ère classe

B mini                         

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de danse classique 14h30 Culturelle B AEA principal 2ème classe AEA principal de 1ère classe

IB mini 

2ème grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Professeur de danse contemporaine 20h Culturelle B AEA principal 2ème classe AEA principal de 1ère classe

IB mini 

2ème grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Directeur(trice) du Pôle d'action culturelle Temps complet Administrative A Attaché Attaché principal IB mini Attaché IB maxi Attaché principal Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé (e) d'administration Temps complet Administrative B/C Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe IB mini C1

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Rédacteur Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargée de communication du PAC Temps complet Administrative B/C Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe IB mini C1

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

14/12/2017
Chargé (e) de médiation culturelle Temps complet

Administrative/a

nimation
B/C

Adjoint administratif/Adjoint 

d'animation

Rédacteur principal de 1ère classe/Animateur principal 

1ère classe
IB mini C1

IB maxi

 3ème grade B
Non 1 0 Animateur principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'accueil et de billetterie Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistante administrative et comptable 28h Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Responsable technique-Régisseur principal Temps complet Technique B Technicien Technicien principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi

 3ème grade B
Non 1 0 Technicien principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Régisseur adjoint Temps complet Technique B/C Adjoint technique Technicien principal de 1ère classe IB mini C1

IB maxi

 3ème grade B
Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Technicien polyvalent spectacle Temps complet Technique B/C Adjoint technique Technicien principal de 1ère classe IB mini C1

IB maxi

 3ème grade B
Non 1 0 Technicien principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur(trice) de médiathèque Temps complet

Culturelle

Administratif
A/B Assistant de conservation Bibliothécaire/Attaché principal

IB mini 

1er grade B

IB maxi

 Bibliothécaire/Attaché 

principal

Non 1 0 Assistant de conservation principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

27/03/2018

Gestionnaire du fonds vidéos-musique-Adjoint au 

directeur(trice)
Temps complet Culturelle C/B

Adjoint du patrimoine principal de 

2ème classe
Assistant de conservation principal de 1ère classe IB mini C2

IB maxi

 3ème grade B
Non 1 0 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Gestionnaire du fonds jeux vidéos mangas Temps complet Culturelle C Adjoint du patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint du patrimoine Fonctionnaire

Délibération du 

27/03/2018
Gestionnaire du fonds adulte Temps complet Culturelle C/B Adjoint du patrimoine Assistant de conservation principal de 1ère classe IB mini C1

IB maxi

 3ème grade B
Non 0 1

Délibération du 

6/11/2017
Gestionnaire du fonds musical Temps complet Culturelle C Adjoint du patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Gestionnaire du fonds jeunesse Temps complet Culturelle C Adjoint du patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur (trice) du Pôle Communication Temps complet Administrative A/B Rédacteur Attaché principal

IB mini 

1er grade B
IB maxi Attaché Oui 1 0 Attaché Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Webmestre Temps complet

Technique/

Administrative
B/C Adjoint administratif/technique Rédacteur/Technicien IB mini C1

IB maxi

1er grade B
Non 1 0 Technicien Fonctionnaire

Délibération du 

27/03/2018
Responsable du service citoyenneté Temps complet Administrative B Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Rédacteur contractuel art 3-2

Délibération du 

6/11/2017

Agent de l'état civil, des élections et des affaires 

sociales
Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé(e) d'accueil et passeports Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé(e) d'accueil et passeports Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé(e) d'accueil et passeports Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2018
Chargé(e) d'accueil et passeports Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2018
Relations aux associations Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Coordinateur cuisine centrale Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maîtrise principal IB mini C1 IB maxi agent de maîtrise Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Economat Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de production Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de production Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de production Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de production Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Second de cuisine Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

CUISINE CENTRALE

ACCUEIL/ETAT CIVIL

/CITOYENNETE

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

 ET DE DANSE

SPECTACLES

MEDIATHEQUE

COMMUNICATION





Délibération portant 

création du poste

Emploi/Fonction

/Poste

Durée 

hebdomadaire
Filière

Catégorie (s)

orrespondante(s)

Grades cibles

 mini

Grade cible

 maxi

IB de  

rémunération 

mini

IB de  rémunération maxi
Recrutement 

article 3-3

Poste

 pourvus

Poste 

vacant

Grade actuel 

de l'intéressé

Statut de l'agent qui 

occupe le poste 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS COMMUNAUX TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGETAIRES

DIRECTION GENERALE

Délibération du 

6/11/2017
Responsable ALSH Temps complet Animation B/C Adjoint d'animation/Animateur

Adjoint d'animation principal de 1ère classe/

Animateur principal de 1ère classe
IB mini C1 

IB maxi 

3ème grade B
Non 0 1

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'accueil et comptabilité Temps complet Adminitrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Educateur principal de jeunes enfants Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur 15h Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation principal de 2ème classe

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

22/10/2018
Animateur 15h Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Animateur 15h Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Coordinateur périscolaire Temps complet Animation B/C Adjoint d'animation/Animateur

Adjoint d'animation principal de 1ère classe/

Animateur principal de 1ère classe
IB mini C1 

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Adjoint d'animation principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire 32h Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire 26h Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et de restauration Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 0 1

Délibération du 

6/11/2017
Agent d'entretien et périscolaire Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique

Contractuel 

article 3-2

Délibération du 

6/11/2017
Coordinateur jeunesse et scolaire Temps complet

Animation/

Administrative
B/C Adjoint d'animation/Animateur

Adjoint d'animation principal de 1ère classe/

Animateur principal de 1ère classe
IB mini C1 

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Adjoint d'animation principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent spécialisé des écoles maternelles Temps complet Sociale C ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe IB mini C2 IB maxi C3 Non 1 0 ATSEM Principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent spécialisé des écoles maternelles Temps complet Sociale C ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe IB mini C2 IB maxi C3 Non 1 0 ATSEM Principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent spécialisé des écoles maternelles Temps complet Sociale C ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe IB mini C2 IB maxi C3 Non 1 0 ATSEM Principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent spécialisé des écoles maternelles Temps complet Sociale C ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe IB mini C2 IB maxi C3 Non 1 0 ATSEM Principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent spécialisé des écoles maternelles Temps complet Sociale C ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe IB mini C2 IB maxi C3 Non 1 0 ATSEM Principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Animateur Temps complet Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint d'animation Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur des services techniques Temps complet Technique A Ingénieur Ingénieur principal IB mini ingénieur IB maxi Ingénieur principal Oui 1 0 Ingénieur principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Assistante administrative et comptable du Pôle Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Directeur service urbanisme Temps complet

Technique/

Administrative
A

Rédacteur principal de 2ème 

classe/Technicien principal de 2ème 

classe

Ingénieur principal/Attaché principal
IB mini 2ème grade 

B

IB maxi 

Ingénieur principal

Attaché principal

Oui 1 0 Ingénieur principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017

Adjoint au responsable-Instructeur du droit des 

sols
Temps complet

Technique/

Administrative
B/C Rédacteur/Technicien

Rédacteur principal de 1ère classe/Technicien principal 

de 1èreclasse

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Technicien principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Instructeur du droit des sols Temps complet

Technique/

Administrative
B/C Adjoint administratif /adjoint technique 

Rédacteur principal de 1ère classe/Technicien principal 

de 1èreclasse
IB mini C1

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Adjoint administratif Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Chargé (e) d'accueil du service urbanisme Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint administratif principal de 2ème classe Fonctionnaire

ALSH

PERISCOLAIRE

ANIMATION JEUNESSE/

SERVICE SCOLAIRE

DIRECTION TECHNIQUE

URBANISME





Délibération portant 

création du poste

Emploi/Fonction

/Poste

Durée 

hebdomadaire
Filière

Catégorie (s)

orrespondante(s)

Grades cibles

 mini

Grade cible

 maxi

IB de  

rémunération 

mini

IB de  rémunération maxi
Recrutement 

article 3-3

Poste

 pourvus

Poste 

vacant

Grade actuel 

de l'intéressé

Statut de l'agent qui 

occupe le poste 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS COMMUNAUX TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGETAIRES

DIRECTION GENERALE

Délibération du 

6/11/2017

Gestionnaire administratif(ve) et comptable du 

Centre Technique
Temps complet Administrative C Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Responsable manifestations/bâtiments Temps complet Technique C

Adjoint technique principal de 2ème 

classe
Technicien IB mini C2

IB maxi 

1er grade B
Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Coordinateur manifestations-PL Temps complet Technique C

Adjoint technique principal de 2ème 

classe
Agent de maitrise IB mini C2

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Agent de maîtrise Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Menuisier-coordinateur bâtiments Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise IB mini C1

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Electricien-coordinateur bâtiments Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise IB mini C1

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Peintre Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Plombier chauffagiste Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Responsable du service embellissement Temps complet Technique B/C

Adjoint technique principal de 2ème 

classe
Technicien IB mini C2

IB maxi 

1er grade B
Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

26/02/2018
Coordinateur équipe propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise principal IB mini C1

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de propreté Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

26/02/2018
Jardinier-Adjoint au responsable Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maîtrise principal IB mini C1

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 0 1

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Jardinier Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Mécanicien Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise principal IB mini C1

IB maxi agent de maîtrise 

principal
Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

27/03/2018
Responsable voirie/travaux Temps complet Technique B Technicien Technicien principal de 1ère classe

IB mini 

1er grade B

IB maxi 

3ème grade B
Non 1 0 Fonctions contractuel art 3-2

Délibération du 

6/11/2017

Agent de voirie-Chauffeur poids lourds-Chef 

d'équipe
Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise principal IB mini C1

IB maxi agent de maîtrise 

principal
Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de voirie-Chauffeur poids lourds Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Agent de maîtrise Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de voirie-Chauffeur poids lourds Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017

Agent de voirie-Chauffeur poids lourds-Chef 

d'équipe
Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maîtrise IB mini C1

IB maxi

 Agent de maîtrise
Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de voirie Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de voirie Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 2ème classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent de voirie Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Maçon-Signalisation Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Responsable des ports Temps complet Technique C Adjoint technique Agent de maitrise IB mini C1

IB maxi 

agent de maîtrise
Non 1 0 Adjoint technique principal de 1ère classe Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent des ports-Iles Glénan Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Agent de maîtrise principal Fonctionnaire

Délibération du 

6/11/2017
Agent des ports Temps complet Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe IB mini C1 IB maxi C3 Non 1 0 Adjoint technique Fonctionnaire

SERVICES TECHNIQUES

PORTS
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